
CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE LUXEMBOURG ET LE CANADA 
Article VI paragraphe 3 de la Convention 
Article 3 de l'Arrangement administrafif 

4.1 La personne désignée au cadre 1 reste souomise à la législation luxembourgeoise 

4.2 en vertu de l'article VI paragraphe 3 de la convention 

4.3 du au 

1.1 Nom 

J 

1.2 Prénoms Nom de jeune fille 

1.3 Date de naissance 

1 4  Adresse 

1.5 Numéro d'immatriculation: 

2 Employeur 
I 

2.1 Nom ou raison sociale 

2.2 Adresse 

3.1 Le travailleur salarié désigné ci-dessus est détaché pour la période 

du au 

3.2 dans l'établissement ci-après: 

3.3 Nom ou raison sociale 

3.4 Adresse 

Institution luxembourgeoise désignée 

5.1 Inspection générale de la sécurité sociale 

5.2 26, rue Zithe L - 2763 Luxembourg 

5 3  Cachet 5.4. Date: 

5.5. Signature: 

I 


